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PROCEDURE A METTRE EN PLACE DANS LA COLLECTIVITE 

 

A. Lignes directrices de gestion 

 

 

B. Quotas d’avancement de grade 

 

 

C. Tableau des emplois 

 

Communication de l'arrêté instaurant les LDG

aux agents au Centre de Gestion

Après avis du CT, prise de l'arrêté instaurant les LDG par l'autorité territoriale

Saisine du CT

Mise en place des LDG

Après avis du CT, prise de la délibération

Saisine du CT

Mise en place des quotas

Tableau des emplois

Création du poste sur le grade 
d'avancement par délibération

OU
Poste vacant sur le grade 

d'avancement au tableau des emplois

Etape

2 

La collectivité s’assure de la mise en place des quotas d’avancement de grade et des lignes directrices de 
gestion et La collectivité anticipe la création du poste sur le grade d’avancement par délibération ou 

vérifie qu’elle a un poste vacant au tableau des emplois 


